
 
 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 
 
 L'an deux mille vingt et un, le vingt-huit juin à dix-huit heures, le Conseil 
Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique à l’espace Cœur de 
Ville, sous la présidence de M. Quentin BRIERE, Maire, en suite de la convocation faite le 22 
2021 
 
Présents : 
M. BRIERE, Maire 
Mme BLANC, M. KAHLAL, Mme ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Adjoints au 
Maire 
Mme ABA, Mme AUBRY, Mme BIGUENET, M. BOUZON, Mme CHEVILLON, Mme 
COLLET, M. DAOUZE, M. DAVAL, Mme DONATO, Mme GAILLARD, Mme GARCIA, 
M. GARNIER, Mme GUINOISEAU, M. HAMMADI, M. KARATAY, Mme KREBS, Mme 
LE MOGUEN, M. LESAGE, M. MONCHANIN, M. OUALI, Mme PEYRONNEAU, Mme 
THIEBLEMONT, M. VAGLIO 

 
Excusés : 
Mme CLAUSSE, M. CORNUT-GENTILLE, Mme DE CHANLAIRE, M. DREHER, M. 
FEUILLET, M. OLIVIER, M. OZCAN 
 
Ont donné procuration : 
Mme CLAUSSE à M. VAGLIO 
M. CORNUT-GENTILLE à M. BRIERE 
Mme DE CHANLAIRE à Mme BLANC 
M. OZCAN à M. OUALI 
 
Secrétaire de séance : M. DAOUZE 
 
 
 
 
N° 54-06-2021 
 
 
CONVENTION CADRE AVEC LA L.P.O. CHAMPAGNE-ARDENNE POUR 
L’ACCOMPAGNEMENT D’ACTIONS EN FAVEUR DE PRESERVATION ET LA 
RESTAURATION DE LA BIODIVERSITE 
 
Rapporteur : M. Franck RAIMBAULT 
 
  



 
 La Ville de Saint-Dizier envisage la mise en place d’un programme d’actions 
qui s’inscrit dans le cadre de la politique de développement durable du mandat. 
 
 La LPO Champagne-Ardenne, association loi 1901 agréée au titre de la 
protection de la Nature par le Ministère de l'Ecologie et du Développement Durable agit pour 
la faune sauvage, la nature et l’Homme, et lutter contre le déclin de la biodiversité, par la 
connaissance, la protection, l’éducation et la mobilisation. Elle est membre de la LPO 
Nationale, Créée en 1912, qui mène des actions de sensibilisation, de protection et 
d’information, ainsi que des études scientifiques qui permettent une meilleure connaissance et 
protection de l’avifaune et des milieux qu’elle fréquente.  
 
 La LPO Champagne-Ardenne propose aux collectivités de réaliser des 
missions d’accompagnement à la mise en œuvre des programmes d’actions. 
 
 Prévue pour une durée initiale de 4 ans, la convention prévoit un plan d’action 
qui repose sur 4 axes : 
 
AXE 1 - CONNAISSANCE DU TERRITOIRE : 
Afin de favoriser la prise en compte de la biodiversité dans les politiques et actions locales, il 
est aujourd’hui essentiel de connaître le niveau de diversité, les points forts et les points faibles 
de notre territoire.  L’amélioration de la connaissance implique : 
• La mise en œuvre d’un Diagnostic de la Biodiversité Communale (DBC) sur les espaces 
naturels publics de la Ville de Saint-Dizier,  
• La mise à disposition d’informations naturalistes extraites de la base de données de la 
l’association afin de guider au mieux la politique de la ville en tenant compte de la biodiversité 
présente. 
 
AXE 2 - MEDIATION : 
Afin de favoriser la cohabitation parfois compliquée entre faune et humains, la LPO est en 
mesure de proposer dans la majeure partie des cas des solutions douces et respectueuses des 
animaux, de l’environnement et des usagers. 
 
AXE 3 - SENSIBILISATION : 
Il est prévu dans la convention des actions de sensibilisation du public à la nature et d'éducation 
à l'environnement. 
 
AXE 4 - PRESERVATION : 
L’accompagnement de la LPO Champagne-Ardenne vise ainsi à renforcer l’action de la 
collectivité pour la préservation de la biodiversité et à proposer des solutions pour la restaurer 
lorsqu’elle est dégradée 
 
 
 Une réunion de suivi sera mise en place trimestriellement pour veiller à la 
mise en œuvre des objectifs de la convention cadre. La mise en œuvre des actions 
subventionnées (sensibilisation, connaissance, médiation…) se fera, chaque année, sur la base 
d’un avenant à la convention, en concertation avec la ville de Saint-Dizier durant la période 
2022-2024. Chaque action indiquée fera l’objet d’une rémunération spécifique et sera chiffrée. 
La participation communale y sera indiquée. 
  



 
Il est proposé au Conseil Municipal :  

 
- d’approuver la convention avec la L.P.O. relative à l’accompagnement d’actions en faveur 

de préservation et la restauration de la biodiversité ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention ci-jointe. 
 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces propositions 
à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Maire et par délégation 

Christophe LANDRIN 
Directeur Général des Services 

 
 


